
InfluenceursÂ : une loi pour encadrer les pratiques

Description

Large soutien parlementaire, appui de Bercy qui a lancÃ© une consultationâ€¦ la loi sur le marketing 
dâ€™influence vient encadrer les pratiques problÃ©matiques de certains influenceurs, prÃ©cise les 
obligations et interdictions, garantit la transparence des opÃ©rations de promotion commerciale.

LeÂ Â«Â grand bazarÂ Â»Â du marketing dâ€™influence (voirÂ La remÂ nÂ°64, p.84) touche
probablement Ã  sa fin. La multiplication des abus, avec la complicitÃ© de certaines marques, aura
convaincu le lÃ©gislateur dâ€™encadrer les pratiques des influenceurs, ces nouveaux hÃ©ros des
rÃ©seaux sociaux qui font la promotion de biens et de services auprÃ¨s dâ€™une communautÃ©
quâ€™ils ont su conquÃ©rir grÃ¢ce Ã  leursÂ Â«Â contenusÂ Â».

La loi du 9Â juinÂ 2023 visant Ã Â Â«Â encadrer lâ€™influence commerÂciale et Ã  lutter contre les 
dÃ©rives des influenceurs sur les rÃ©seaux sociauxÂ Â»Â dÃ©finit ainsi pour la premiÃ¨re fois les
influenceurs dans son article 1Â :Â Â«Â Les personnes physiques ou morales qui, Ã  titre onÃ©reux, 
mobilisent leur notoriÃ©tÃ© auprÃ¨s de leur audience pour communiquer au public, par voie 
Ã©lectronique, des contenus visant Ã  faire la promotion, directement ou indirectement, de biens, de 
services ou dâ€™une cause quelconque exercent lâ€™activitÃ© dâ€™influence commerciale par voie 
Ã©lectronique.Â Â»

Le statut dâ€™influenceur commercial reconnu, il est dÃ©sormais possible dâ€™imposer Ã  ces nouveaux
acteurs des obligations particuliÃ¨resÂ alors que leur activitÃ© devait, jusquâ€™alors, respecter les seules
rÃ¨gles gÃ©nÃ©rales, celles du code de la consommation, de la santÃ©, ou encore de la loi Ã‰vin, sans
autre obligation concernant la nature toute particuliÃ¨re de leur activitÃ©. Ce flou a permis de nombreuses
dÃ©rives dont un contournement caractÃ©risÃ© de la loi Ã‰vin par lâ€™une des influenceuses stars en
France, Lena Situations (2 millions dâ€™abonnÃ©s sur YouTube, 4Â millions sur Instagram, 2,6 millions
sur TikTok), invitÃ©e au festival de musique Coachella, en Californie, et qui sâ€™est filmÃ©e bouteille de
Heineken Ã  la main, une pratique festive de consommation dâ€™alcool proscrite par la loi Ã‰vin. Or,
ceci pourrait bien ne pas Ãªtre de la publicitÃ© puisque la vidÃ©o nâ€™est pas rÃ©munÃ©rÃ©eâ€¦
mÃªme si tous les frais du dÃ©placement en Californie sont pris en charge par Heineken. Dâ€™ailleurs,
Lena Situations nâ€™a pas oubliÃ© de mentionner la marque du brasseur dans sa vidÃ©o. Et le brasseur
nâ€™a pas manquÃ© dâ€™indiquer quâ€™il nâ€™a pas payÃ© lâ€™influenceuse pour cette vidÃ©o. Il
lui a simplement offert un voyage en Californie dans lâ€™un des festivals les plus chers du monde.

Face Ã  tant de Â« flou Â», et pour Ã©viter une rÃ©gulation trop sÃ©vÃ¨re, les agences de publicitÃ©
ont tentÃ© de responsabiliser les marques et les influenceurs, leur demandant dâ€™Ã©viter les pratiques
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commerciales trompeuses. Les agences spÃ©cialisÃ©es dans le marketing dâ€™influence se sont mÃªme
rÃ©unies dans des fÃ©dÃ©rations. Lâ€™Union des mÃ©tiers de lâ€™influence et des crÃ©ateurs de
contenus (UMICC) a Ã©tÃ© crÃ©Ã©e en janvier 2023 et a fait part dâ€™emblÃ©e de sa volontÃ©
dâ€™Ã©tablir une charte des bonnes pratiques.

La FÃ©dÃ©ration des influenceurs et des crÃ©ateurs de contenus (FICC) a Ã©tÃ© lancÃ©e en mars
2023 par Magali Berdah, qui dirige Shauna Events, lâ€™une des plus importantes agences de marketing
dâ€™influence en France. Elle promeut, elle aussi, une charte des bonnes pratiques. Les deux
fÃ©dÃ©rations invitent les influenceurs Ã  passer le certificat proposÃ© depuis 2021 par lâ€™ARPP
(AutoritÃ© de rÃ©gulation professionnelle de la publicitÃ©), association qui regroupe les annonceurs.
Mais lâ€™autorÃ©gulation nâ€™a pas suffi Ã  dissuader le lÃ©gislateur. En mÃªme temps et en soutien
aux parlementaires, lâ€™exÃ©cutif,Â viaÂ le ministÃ¨re de lâ€™Ã©conomie, a lancÃ© une consultation
publique sur lâ€™influence dont les rÃ©sultats ont Ã©tÃ© communiquÃ©s le 15 fÃ©vrier 2023 et dont le
principal enseignement est lâ€™attente trÃ¨s forte Ã  lâ€™Ã©gard dâ€™un meilleur encadrement des
pratiques des influenceurs.

Les mesures proposÃ©es par Bercy, suite Ã  ces consultations, et les initiatives des parlementaires ont donc
abouti Ã  la loi du 9 juin 2023, qui impose aux influenceurs ce que lâ€™autorÃ©gulation nâ€™a pas
permis dâ€™obtenir jusquâ€™alors. En effet, si leurs reprÃ©sentants ne manquent pas de rappeler que les
influenceurs les plus importants sont ceux qui posent le moins de problÃ¨mes lors des enquÃªtes de la
DGCCRF (Direction gÃ©nÃ©rale de la concurrence, de la consommation et de la rÃ©pression des
fraudes), que le nombre dâ€™influenceurs passant le certificat de lâ€™ARPP ne fait quâ€™augmenter, que
les marques exigent de plus en plus ce certificat, les infractions nâ€™ont pas vÃ©ritablement baissÃ© pour
autant.

La DGCCRF avait communiquÃ© les premiers rÃ©sultats le 23 janvier 2023 sur les enquÃªtes menÃ©es
sur lâ€™annÃ©e 2021 qui montraient que 6 influenceurs sur 10 ne respectaient pas le code de la
consommation ou les rÃ¨gles de la publicitÃ©. Depuis, les reprÃ©sentants des influenceurs soulignaient
que lâ€™enquÃªte concernait quelques dizaines dâ€™influenceurs seulement alors quâ€™il y en
auraitÂ 150 000Â en France. La DGCCRF a entre-temps intensifiÃ© sa politique de contrÃ´le. Sur les trois
premiers moins de lâ€™annÃ©e 2023, 50 influenceurs ont Ã©tÃ© contrÃ´lÃ©s. La sensibilisation
engagÃ©e depuis 2021 aurait dÃ» porter ses fruits, mais force est de constater que 30 influenceurs avaient
encore des pratiques illÃ©gales. Ils en seront demain responsables devant la loi.

Outre la dÃ©finition de lâ€™influenceur,Â la loi prÃ©cise Ã©galement le statut dâ€™agent
dâ€™influenceur,Â ces derniers devant Ã  lâ€™avenir occuper une place de plus en plus grande sur ce
marchÃ©, Ã  mesure que les obligations de contractualisation vont se multiplier. En effet, la loi oblige
dÃ©sormais les influenceurs Ã  signer des contrats avec les marques pour toute opÃ©ration de promotion,
mais Ã©galement quand des cadeaux leur sont envoyÃ©s. Et les influenceurs doiventÂ mentionner, durant
toute la durÃ©e de leur vidÃ©o, de maniÃ¨re claire et
lisible,Â Â«Â PublicitÃ©Â Â»Â ouÂ Â«Â Collaboration commercialeÂ Â»Â (art. 5). Des mentions
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supplÃ©mentaires sur les vidÃ©os et images sont Ã©galement prÃ©vues dans le cadre desÂ Â«Â Images
retouchÃ©esÂ Â»Â ou desÂ Â«Â Images virtuellesÂ Â»Â recourant Ã  lâ€™IA afin de signaler aux
internautes que les silhouettes parfaites et les peaux immaculÃ©es sont le fruit dâ€™un embellissement
numÃ©riqueÂ (art. 5).

Enfin, certaines pratiques promotionnelles sont dÃ©sormais interdites ou limitÃ©es.Â Lâ€™article 4 de la
loi interdit la promotion de la chirurgie esthÃ©tique, la promotion de produits Ã  visÃ©e thÃ©rapeutique
ou de substituts aux prescriptions des mÃ©decins, la promotion du tabac, les pronostics sportifs payants.
Dâ€™autres types de promotions commerciales restent autorisÃ©s mais sont beaucoup plus encadrÃ©s,
comme la communication financiÃ¨re, sur les cryptomonnaies et les actifs numÃ©riques (NFT), autant de
domaines oÃ¹ lâ€™annonceur doit auparavant avoir obtenu un agrÃ©ment de lâ€™AutoritÃ© des
marchÃ©s financiers (AMF) ou avoir Ã©tÃ© reconnu en tant que prestataire de services sur actifs
numÃ©riques (PSAN). La communication sur les jeux dâ€™argent est, elle aussi, autorisÃ©e, Ã  condition
que lâ€™annonceur dispose dâ€™une plateforme garantissant lâ€™exclusion des internautes mineurs, la
mentionÂ Â«Â Interdit aux moins de 18 ansÂ Â»Â devant Ãªtre apposÃ©e sur la vidÃ©o. Quant Ã 
lâ€™alcool, la loi ne prÃ©voit rien de plus que ce que la loi Ã‰vin impose dÃ©jÃ , Ã  savoir quâ€™une
publicitÃ© informative est possible sous rÃ©serve dâ€™afficher un message sanitaire sur les risques de
lâ€™alcool et que toute association de lâ€™alcool Ã  un contexte festif est prohibÃ©e.

En cas de pratiques commerciales trompeuses, le risque encouru peut aller jusquâ€™Ã  deux ans
dâ€™emprisonnement etÂ 300 000Â euros dâ€™amende, lâ€™enjeu Ã©tant dÃ©sormais de savoir avec
quelle sÃ©vÃ©ritÃ© les tribunaux vont sancÂtionner les infractions quâ€™ils constateront. Enfin, pour
que la loi franÃ§aise ne soit pas contournÃ©e, les influenceurs exerÃ§ant depuis lâ€™Ã©tranger mais
sâ€™adressant Ã  des internautes franÃ§ais â€“ ainsi des exilÃ©s de DubaÃ¯ â€“ devront disposer dâ€™un
reprÃ©sentant lÃ©gal en Europe.

Ã€ lâ€™Ã©vidence, toutes ces contraintes et les messages sur les risques et sur la dimension commerciale
de nombre de vidÃ©os des influenceurs vontÂ contribuer Ã  une meilleure sensibilisation des internautes et
Ã  plus de transparence sur les pratiques,Â mÃªme si les vidÃ©os identifiÃ©es comme commerciales ne
vont pas nÃ©cessairement perdre de leur efficacitÃ©. Les annonceurs nâ€™ont donc pas encore de bonnes
raisons de sâ€™inquiÃ©ter. Ils pourraient mÃªme bÃ©nÃ©ficier de ce surcroÃ®t de transparence dans un
secteur parfois dÃ©criÃ© pour les abus de quelques-uns.
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